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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 13, après le mot :

« national, »,

insérer les mots :

« et pour le recrutement et la formation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A la hiérarchie de la gendarmerie nationale de répondre aux mieux aux missions qui lui
sont confiées, il  importe qu’elle reste maîtresse du recrutement et de la formation des officiers,
sous-officiers  et  gendarmes adjoints.  Pour  se faire et  afin  de garantir  le haut  niveau actuel  de
formation,  il  importe que les écoles  de formation  de la  gendarmerie  continuent  de relever  du
ministère de la défense, ce qui est logique s’agissant d’établissements militaires.


